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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201660-0010

Signé le lundi 29 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté conjoint n° 2016-43 Portant cession d'autorisation de l'Etablissement
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Maison des
Augustines », géré par l'association Maison des Augustines de Meaux située 15, rue
de l'Abreuvoir - BP 229 - 77 335 Meaux Cedex, au profit de l'Association Chrétienne
des Institutions Sociales et de Santé de France (l'ACIS-France)
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Arrêté conjoint n° 2016 - 43       
Portant cession d’autorisation de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) « Maison des Augustines »,  géré par l’association Maison des 
Augustines de Meaux située 15, rue de l’Abreuvoir – BP 229 – 77 335 Meaux Cedex, au 

profit de l’Association Chrétienne des Institutions Sociales et de Santé de France (l’ACIS-
France) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE 

D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE SEINE-ET-MARNE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 
et suivants ;  
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de la justice administrative et notamment, son article R312-1 ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du conseil général n° 4/05 
du 29 mars 2013 ;  
 
VU le schéma départemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées pour la période 2015-2020, tel qu’adopté par le Conseil général lors de sa séance du 
13 février 2015 ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de la santé Ile-de-France en date 
du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 
2013-2017 ;  
 
VU l’arrêté n° 2015-292 du Directeur général de l’Agence régionale de la santé Ile-de-France en 
date du 19 octobre 2015 relatif au PRIAC 2015-2019 de la Région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté conjoint ARS n°2015-69 et Arrêté conjoint DGA-Solidarité/Etablissements n°2014-50 
Capamod n°15 du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France et du Président 
du Conseil général de Seine-et-Marne en date du 18 mars 2015 portant modification de capacité par 
suppression de places d’accueil de jour de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes «Maison des Augustines » sise 15, rue de l’Abreuvoir -BP 229 -77 335 Meaux  ; 

VU l’extrait de la délibération du conseil d’administration de l’ACIS-France du 16 juin 2015 actant de 
la reprise de la Maison des Augustines de Meaux ; 

VU la demande datée du 8 octobre 2015 du Président de l’association Maison des Augustines de 
Meaux, sollicitant l’autorisation de transférer l’autorisation dont l’association est titulaire pour 
l’EHPAD « Maison des Augustines » à Meaux, au profit de l’Association Chrétiennes des Institutions 
Sociales et de Santé de France (l’ACIS France) ; 

CONSIDERANT la volonté de l’association de céder l’activité au profit de l’ACIS-France, suite à la 
décision prise par l’assemblée générale convoquée le 21 octobre 2014. 

CONSIDERANT qu’il convient de régulariser la cession de l’EHPAD « Maison des Augustines » à 
Meaux au profit de l’ACIS-France ; 

CONSIDERANT l’engagement du repreneur à reprendre les objectifs de la convention tripartite.  
 
CONSIDERANT que le projet présente un coût de fonctionnement compatible avec le montant de la 
dotation mentionnée à l'article L 314-3 du code de l'action sociale et des familles concernant le 
financement des prestations prises en charge par l'assurance maladie. 
 

SUR proposition du Délégué territorial de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France de Seine-et-
Marne et du Directeur général des services du Département de Seine-et-Marne ;  
 

ARRETENT 
 

ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
« Maison des Augustines »,  accordée à l’association Maison des Augustines de Meaux sise 15, 
rue de l’Abreuvoir – BP.229 – 77 335 Meaux Cedex, est cédée à l’Association Chrétienne des 
Institutions Sociales et de Santé de France (l’ACIS-France) sise 199/201, rue Colbert –Centre 
Vauban – 59 000 Lille.  
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une capacité 
totale de 153 places d’hébergement permanent.  
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
N°FINESS DE l’établissement : 77 080 357 5 
 
Code  catégorie : 500 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
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N° FINESS  du gestionnaire : 77 081 058 8 
 
Code statut : 60 
 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.  
 
ARTICLE 5 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil Départemental de Seine-et-
Marne. 
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé Ile-de-France et le Directeur Général des 
Services du Département de Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France, et du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
        Fait à Paris, le 29 février 2016 

 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France 

 

 
 

 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne           
 

                     
 
 
 
                    Jean-Jacques BARBAUX                            
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